
AEP - Association des étudiants en physique
Procès-verbal de l’assemblée générale

25 septembre 2018
17h15 au Grand Auditoire de l’Ecole de Physique

Présents (72) : Alvarez Beatriz, Amrouche Emma, Boehm Bruno, B H ,
Briones Andrés, Carchareux Aymeric, Chappuis Loris, Chehih Mohamed, Dalla Pola Laurent,
De Angelis Nicolas, Demets Yannick, Domi Klevis, Donnet François, Dourassova Liza,
Ducrest Anthony, Ducrest Gaëtan, Dupont Laura, Ejikeme Théophile, Eloy-Agres Noé-
mie, Escribano Martin Alejandro, Eyholzer Yannick, Favre Jonas, Fellay Loïc, Foussadier
Oriane, Galantay Edward, Gaudre Martin, Genoud-Prachex Edwin, Gigli Luka, Girard
Johanne, Gorbatchev Pauline, Granberg Cauchi Sabastian, Grand Axel, Guibert Jonas,
Harakaly Robert, Jermann Iris, Johnson Eliott, Joudrier Anthony, Joye Pierre, Lacave Bas-
tien, Laurent Killian, Lê Thomas, Leboyer Stéphane, Lucchesi Tiphaine, Martinez Joël,
Meakin David, Mettraux Arno, Mileto Carmelo, Moretti Théo, Morpurgo Luisa, Moulin
Dimitri, Naguy David, Pinquet Térence, Putti Garcia Enzo, Quétant Guillaume, Raicla
Aramis, Reyes Brayan, Ricossa Sergio, Roguet Nicolas, Roloban Lopez Alexandre, Saidi
Jihad Sarreau Bastien, Sax Rebecka, Scarlatti Anthony, Schaub Nicolas, Shatri Gentian,
S J , Suter Luca, Tanaka Kenji, Trucello Léonard, Vandendriessche Antoine,
Vendetti Sarah, Zahler Maxime

Excusés (4) : Grandjean Loris, Montessuit Corentin, Perriard Aymeric, Francfort Jé-
rémie

Ordre du jour :

1. Approbation du PV de l’assemblée générale du 27 février 2018
2. Approbation de l’ordre du jour
3. Retour comptabilité de l’année 2017-2018
4. Election du nouveau comité
5. Présentation des nouveaux postes du comité et élection
6. Election des délégués
7. Présentation des soirées
8. Parrainages



9. Divers

1. Approbation du PV de l’assemblée générale du 27 février 2018

Luisa Morpurgo recommande d’ajouter certains divers au procès-verbal du 27 février
2018. Le PV sera modifié lorsque les ajouts seront connus. Néanmoins, le procès-
verbal est approuvé par 67 voix pour, 1 voix contre et 4 abstentions.

2. Approbation de l’ordre du jour

L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité.

3. Retour comptabilité de l’année 2017-2018

Théo Moretti présente la comptabilité de l’année écoulée :
— Les différentes soirées ont couté un total d’environ 1919 CHF.
— Les "divers" ont couté 350 CHF de plus.
— La contribution de la CUAE s’est élevée à 815 CHF.
— Afin de balancer le bilan, il est à noter que l’AEP dispose d’environ 1800 CHF

de stocks (alcools, etc..)

4. Election du nouveau comité

L’assemblée accepte la décharge du comité sortant par 67 voix pour, 1 voix contre
et 4 abstentions. Les postes de président, vice-président, trésorier et secrétaire sont
à pourvoir, sur présentation spontanée :

— Théo Moretti se présente au poste de président. Sa candidature est acceptée par
59 voix pour, 1 voix contre et 12 abstentions.

— Killian Laurent se présente au poste de vice-président. Sa candidature est accep-
tée par 65 voix pour, 0 voix contre et 7 abstentions.

— Edwin Genoud-Prachex se présente au poste de trésorier. Sa candidature est
acceptée par 53 voix pour, 0 voix contre et 19 abstentions.

— Nicolas Roguet se présente au poste de secrétaire. Sa candidature est acceptée
par 57 voix pour, 3 voix contre et 12 abstentions.

L’assemblée a aussi élu J S et David Meakin aux postes de web-masters
par 71 voix pour, 0 voix contre et 1 abstentions.

5. Présentation des nouveaux postes du comité

Le comité a décidé d’introduire 4 nouveaux postes pour l’année 2018-2019 :

— Le responsable communication aura les tâches de créer les affiches, prospectus et
events Facebook, de gérer les groupes d’information Whatsapp, de faire le lien
avec les autres associations d’étudiants de l’université, de sélectionner les lieux
et dates des Assemblées, et d’assurer la communication officielle avec la section.

La candidature de Jihad Saidi à ce poste est acceptée à 68 voix pour, 0 voix
contre et 4 abstentions.

— Le responsable soirées aura les tâches de faire le lien avec le Collectif Vie Nocturne
ainsi qu’avec la Datcha, de sélectionner les dates et les événements organisés par



l’association, de gérer les achats liés aux soirées (boissons, matériels, etc.), et
d’organiser la mise en place, le rangement et le planning des shifts au bar. Il est
en lien avec le responsable communication concernant les affiches des soirées.

La candidature de David Naguy à ce poste est acceptée à 69 voix pour, 0 voix
contre et 3 abstentions.

— Les deux responsables salle d’études auront les tâches de gérer le micro-onde, le
frigo et les couverts, de gérer les fournitures, stylos et effaceurs pour tableaux,
de signaler la casse et de communiquer au trésorier les besoins d’achats, et enfin
de mettre en place et gérer une boite à suggestions anonymes.

Luisa Morpurgo, Iris Jermann, Jonas Guibert et H B sont candidats.
Les candidatures de Iris Jermann et H B récoltent à 26 et 23 voix res-
pectivement, contre 13 et 17 voix en faveur des candidatures de Luisa Morpurgo
et Jonas Guibert.

J S fait remarquer que la modification de la composition du comité doit
s’accompagner d’une modification des statuts de l’association. L’inclusion des nou-
veaux postes est soumise au vote et est acceptée à l’unanimité. Le comité aura la
tâche de modifier les statuts et de présenter ces modifications lors de la prochaine
assemblée.

6. Election des délégués

Les délégués sont chargés de faire le lien entre différents organes de l’université et
le comité, ainsi que d’assurer la communication au sein des différentes volées d’étu-
diants.

— 1ère année : les candidatures d’Andrés Briones et Liza Dourassova sont acceptées.

— 2ème année : les candidatures d’Iris Jermann et Théophile Ejikeme sont accep-
tées.

— 3ème année : la candidature de Jonas Favre est acceptée.

Sont également élu les délégués auprès des divers organes suivants :

— AESC : la candidature conjointe de Johanne Girard et Loris Chappuis est accep-
tée à 65 voix pour, 0 voix contre et 7 abstentions.

— CUAE : la candidature de Dimitri Moulin est acceptée à l’unanimité.

7. Présentation des soirées

— Soirée d’accueil :
Trois dates ont été proposées pour la soirée d’accueil : 2 octobre, le 10 octobre et
le 17 octobre. La date du 10 octobre à été retenue par la majorité avec 34 voix
pour (contre 3 et 10 respectivement pour le 2 et le 17 octobre). A l’unanimité,
il est décidé que la soirée est offerte aux premières, et coûtera respectivement 10
et 15 francs pour les membres présents ou pas à l’assemblée.

Il est rappelé que certains premières ont mal vécu la soirée de l’année passée,
il n’y aura donc pas d’alcool fort en libre service. La question d’augmenter les



prix, notamment de ne plus offrir la soirée aux premières est soulevée en vue du
nombre toujours plus important d’étudiants. Pas de suite.

Martin Gaudré propose d’organiser la soirée sur le modèle d’une soirée "normale"
à la datcha, mais cela implique de faire faire une patente pour la vente d’alcool.
La proposition est retirée.

— Interstel’bar :
Deux dates sont proposées : 8 et 15 novembre. La date du 8 novembre est ac-
ceptée avec une majorité de 41 voix pour (contre 0 pour le 15 novembre), 0 voix
contre et 5 abstentions. La proposition de faire venir un groupe de musique pour
animer la soirée comme l’année passée est aussi acceptée, à 34 voix pour, 1 voix
contre est 4 abstentions. Concernant l’heure, certains préfèrent un peu plus tard,
mais la proposition n’est pas votée.

— Fractale :
Aucune date n’a été retenue cette année pour la Fractale, du fait de problèmes
qui sont survenus l’année passée : il est relevé que l’investissement des matheux
n’était pas à la hauteur des attentes de l’AEP. En conséquence, il avait été voté
de ne plus organiser conjointement des soirées avec l’AEM.

Certains membres pensent qu’il est dommage de sacrifier cette soirée et qu’il
est possible de travailler quand même avec les matheux. L’idée de réinstaurer la
Fractale est soumise au vote et est acceptée à 39 voix pour, 0 voix contre.

La possibilité d’organiser la soirée en partenariat avec une autre association d’étu-
diants (biologistes, chimistes) est discutée. Il serait aussi possible de remplacer
totalement la Fractale par une autre soirée. Léonard Trucello rappelle qu’on a
déjà eu des soucis avec d’autres associations par le passé et que la vocation de
l’AEP n’est pas de faire de la charité.

La proposition d’organiser une nouvelle soirée avec une autre association (les
infos et les chimistes seraient motivés) est soumise au vote et est acceptée à 49
voix pour, 0 voix contre. Théo Moretti demande des volontaires motivés pour
accompagner la décision de la votation, en rappelant que l’organisation de ces
soirées est une lourde tâche.

— Soirée de Noël :
Pour rappel, la soirée de Noël est une tradition pendant laquelle les anciens prési-
dents et membres de l’association préparent un repas pour la section de physique
(boeuf Wellington). Aucune date n’a été arrêtée pour l’instant, la soirée sera an-
nulée en cas de manque de participation. Un sondage sera transmis afin de juger
de la motivation des étudiants à poursuivre la tradition et le cas échéant, une
date sera fixée.

Les prix de la soirée s’élevaient l’année passée à 20 francs pour le repas complet
et 15 francs pour un repas sans viande. L’assemblée décide de maintenir ces prix
à 54 voix pour, 0 voix contre.

8. Parrainages

Une proposition pour changer le temps de l’attribution des parrainages et la dissocier
de la soirée d’accueil est soumise au vote et refusée à l’unanimité moins une voix.
Il est également proposé de changer la méthode d’attribution. Plusieurs possibilités



sont présentées : une présélection arbitraire, un questionnaire, présentation des par-
rains sous forme d’une "fiche descriptive" ou bien un jeu avec des photos d’enfance.
La dernière proposition l’emporte avec une majorité des voix.

9. Divers

— Edwin Genoud-Prachex présente le International Physicist Tournament et pro-
pose de former une équipe. Personne ne s’y oppose, les gens motivés sont libre
de s’y inscrire. Edwin se chargera de contacter rapidement les volontaires.

— Léonard Trucello cherche 5-6 personne pour aider à traiter les réponses au ques-
tionnaire pour la commission de l’enseignement qui avait circulé l’année passée.

— Les formulaires d’inscription pour le renouvellement des membres de l’AESC ont
été envoyés par mail.

La séance est levée à 18h30.

Fait à Genève le 2 octobre 2018

Nicolas Roguet


